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Années financières 2014-2015 et 2015-2016 
 

1. Employé mis en disponibilité 

Une personne a été identifiée en priorité de placement du mois d’avril à septembre 2015, tout en continuant à 
fournir sa prestation de travail à La Financière agricole du Québec (FADQ). 

2. Employés en congé de maladie depuis plus d’un an pendant la période (2014-2015 et 2015-2016) 

 
ETC 

ÉCHELLE DE 
TRAITEMENT ANNUEL CATÉGORIE 

 
Employé A de 2013-04-10 à 2015-03-23  
 1,96 41 822 $ PBTA* 
 
Employé B de 2013-12-09 à 2015-07-10 
 1,53 41 822 $ PBTA 
 
Employé C de 2013-08-05 à 2014-09-26 
 1,13 49 054 $ PBTA 
 
Employé D de 2013-08-19 à 2015-01-23 
 1,38 41 822 $ PBTA 
 
Employé E de 2013-05-16 à 2014-08-01 
 1,23 49 054 $ PBTA 

Total : 5 employés 7,23 
  

3. Employé en congé de maladie depuis plus de deux ans pendant la période (2014-2015 et 2015-2016) 

 

AUCUN 
 

4. Nombre d’employés en congé de maladie plus de 90 % du temps 

 
ETC 

ÉCHELLE DE 
TRAITEMENT ANNUEL CATÉGORIE 

 
2014-2015   Employé F de 2014-04-22 à 2015-03-20 
 

0,92 49 054 $ PBTA 

 
2015-2016   Employé G de 2015-03-23 à 2016-02-22 
 

0,92 49 548 $ PBTA 

    
* PBTA : Catégorie du personnel de soutien, technique et assimilé. 

   

 
5. Nombre d’employés prêtés à d’autres organismes publics 

 
AUCUN 
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6. Nombre d’employés travaillant dans un autre ministère ou organisme, mais étant toujours payés par 
la FADQ 
 
AUCUN 

7. Taux d'absentéisme pour cause de maladie 

 
Les codes d’absence retenus pour le calcul du taux d’absentéisme sont les suivants : 
120 : maladie 
246 : assurance-salaire P2 
248 : assurance-salaire P3 

 

 
FADQ Fonction publique 

 2011-2012 3,2 5,0 

 2012-2013 2,7 4,9 

 2013-2014 2,7 4,8 

 2014-2015 3,3 5,2 

 En date du 30 septembre 2015 3,0 5,0 

 

    
Source : MEDIA, modèle ABSEN. 

   

    Note : Les données au 30 septembre 2015 sont partielles, puisque c'est le Secrétariat du Conseil du trésor qui les 
transmet aux ministères et organismes. Au 22 février 2016, La FADQ ne dispose des données que pour les six 
premiers mois de l'année 2015-2016. 

 

  

    

Source : Direction des ressources humaines en date du 22 février 2016. 
  


